
ATAR ROTO PRESSE – 200 ex. – 11.17 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 16 octobre 2017 

PL 12055-A

Rapport 
de la Commission des finances chargée d’étudier le projet de loi 
du Conseil d’Etat accordant une indemnité à la Fondation 
genevoise pour l’animation socioculturelle pour les années 2017 
à 2020 

Rapport de majorité de M. Jean Batou (page 1) 
Rapport de minorité de M. François Baertschi (page 37) 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Jean Batou 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de ses 
séances des 30 août et 6 septembre 2017, sous les présidences respectives de 
MM. Roger Deneys et Edouard Cuendet. La Commission des finances a été 
assistée par M. Raphaël Audria.  

Les procès-verbaux ont été rédigés par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 
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Audition de Mme Anne Emery-Torracinta et de ses collaborateurs du 
30 août 2017 

Brève présentation des activités de la FASe 

Mme Emery-Torracinta explique que la FASe intervient dans deux 
domaines parallèles : mise en œuvre d’activités pour les jeunes et travail 
d’appui socio-éducatif par des travailleurs sociaux hors murs (TSHM). Elle 
soutient aussi d’autres types de projets en lien avec le DIP, notamment 
l’accueil de requérants d’asile mineurs non accompagnés (RMNA). Elle joue 
ainsi un grand rôle en matière éducative et d’appui pour les jeunes. Selon elle, 
la FASe est de plus en plus efficiente puisqu’elle arrive à dégager des fonds 
propres (un peu moins de 1 million de francs). Le contrat de prestations 
présenté s’inscrit dans la poursuite de ce qui a été réalisé jusqu’ici.  

Mme Emery-Torracinta indique que la FASe a été associée à un projet pilote 
d’accueil à journée continue. A l’école primaire, les besoins semblent couverts 
partout, même si des améliorations sont encore possibles. Par contre, au C.O., 
il y a un besoin non couvert durant la pause de midi. Une expérience a été 
menée par la FASe dans deux C.O. – d’où l’indication au contrat de prestations 
et dans le projet de loi que des moyens pourraient lui être accordés dans ce but 
sous réserve de l’accord du Conseil d’Etat et du Grand Conseil. Mme Emery-
Torracinta fait remarquer que la FASe répond présente très régulièrement 
quand le DIP a besoin à court terme d’une prestation et qu’elle intervient 
rapidement avec une grande qualité sur le terrain.  

M. Thorel ajoute que la FASe est très réactive à l’actualité. Elle forme le 
personnel sur la détection des phénomènes de « radicalisation », en relation 
avec le DSE. C’est un pilier important du dispositif de veille à ce sujet. 
Mme Emery-Torracinta relève qu’il y a actuellement une plateforme 
interdépartementale de lutte contre la « radicalisation » qui met en relation le 
DIP, le DSE, le Bureau de l’intégration et la FASe. On peut parfois observer 
des choses et faire de la prévention dans les écoles, dans les maisons de quartier 
et ailleurs, notamment parmi des jeunes qui ont décroché ou sont hors système 
scolaire.  

 

Sur les postes de travail et les dépenses 

Un commissaire a entendu que beaucoup d’éducateurs de la FASe sont des 
permis G alors que beaucoup de jeunes résidents sont intéressés par ces 
métiers. Il aimerait connaître l’effectif du personnel frontalier sur l’ensemble 
de la FASe. Il demande si une évaluation du travail des correspondants de nuit 
a été faite. En effet, celui-ci est mis en cause par certains habitants des 
communes. Mme Emery-Torracinta va se renseigner sur le nombre de 
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frontaliers. Concernant les correspondants de nuit, elle pense que c’est une 
prestation des communes, mais ce point sera vérifié. Elle ajoute que la prise en 
charge de la FASe a été discutée dans le cadre des réflexions sur la répartition 
des tâches, mais qu’il a été décidé de garder la double responsabilité du canton 
et des communes. En effet, une partie du travail de proximité est mené dans 
les maisons de quartier sous la responsabilité des communes, mais en lien avec 
le DIP et la brigade des mineurs.  

Le même commissaire estime qu’il serait bien de vérifier cela, parce que la 
comptabilité à disposition des commissaires est globale et qu’il n’y a pas les 
détails nécessaires, notamment sur les travailleurs sociaux hors murs (TSHM). 
M. Thorel indique que les TSHM travaillent essentiellement de jour et 
éventuellement le soir, mais pas forcément la nuit. Il s’agit de travail social 
avec les jeunes dans les quartiers. Au 31 décembre 2016, il y avait 31,41 postes 
d’animateurs TSHM, 7,51 postes d’assistants socio-éducatifs TSHM, 
12,58 postes de moniteurs TSHM, 2,4 postes administratifs, 1,3 poste 
technique, 0,06 poste de nettoyage et 8,96 postes de responsables 
socioculturels. Mme Emery-Torracinta détaille le nombre d’heures d’activités : 
155 868 heures dans les centres de loisirs et 55 229 heures hors murs pour 
2015.  

Un commissaire relève des frais de fonctionnement des centres de loisirs et 
des TSHM pour un montant total d’un million de francs. Il souhaite savoir à 
quoi correspondent ces frais. M. Maffia répond que le département va se 
renseigner. Le même commissaire se réfère à la première page des charges 
d’exploitation. Il aimerait savoir à quoi correspondent les différentes 
indemnités, notamment pour les stagiaires. Il demande combien sont payés les 
stagiaires. Mme Emery-Torracinta suggère à la commission d’auditionner la 
FASe à ce propos. 

 
Répartition des financements canton/communes 

Une commissaire constate une diminution du financement cantonal par 
rapport à celui des communes entre les comptes 2016 et le budget 2017. Est-
ce purement circonstanciel, ou assiste-t-on à une municipalisation rampante 
des activités de la FASe ? Il ne faudrait pas qu’on commence à faire des 
différences selon les communes ; on connaît en effet ce problème avec des 
communes qui investissent plus que d’autres dans ce type de prestations. Elle 
souhaiterait savoir comment s’explique cette évolution, même si l’écart n’est 
pas très significatif. Mme Emery-Torracinta répond qu’il a été décidé de ne pas 
toucher à la répartition des tâches dans ce domaine, et que la baisse du 
financement cantonal est liée au –1%. M. Maffia précise que la subvention 
cantonale à la FASe (hors mécanismes salariaux) a baissé de 1%, mais que les 
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prestations supplémentaires demandées par les communes sont financées par 
elles. Pour autant, la composition du conseil de fondation ne change pas.  

Ceci dit, la structure du financement canton/communes a été revue en 2013 
en vue d’une affectation mieux adaptée à la situation sociale de chaque 
territoire. Il a ainsi été accepté par les communes qu’il y ait une forme de 
péréquation permettant d’affecter davantage de ressources là où les indicateurs 
socio-économiques montrent la plus grande précarité. Une explication figure 
dans les annexes aux comptes. M. Thorel précise que l’unité d’assistance 
personnelle est à la charge de l’Etat puisque ce sont des ordonnances du 
Tribunal des mineurs qui les imposent. Pour le reste, on a surtout affaire à des 
demandes communales : ces frais qui se montent à environ 700 000 F font pour 
l’essentiel l’objet d’une refacturation aux communes ou sont couverts par des 
ressources propres aux actions TSHM. Ces 700 000 F sont donc à mettre en 
relation avec les 500 000 F de recettes des communes et avec la somme de plus 
de 100 000 F détaillés dans les produits de ventes ou dons.  

Un commissaire a noté qu’une répartition se fait entre les communes. Il 
aimerait savoir quelle est la clé de répartition. M. Thorel indique qu’il y a une 
part de la subvention cantonale qui paie le secrétariat général et le reste est 
réparti depuis 2013 selon une clé de répartition qui a permis à l’Etat de se 
désengager des décisions prises par les communes. La sortie de ce régime 
permet d’expliquer l’évolution des ratios entre les contributions cantonales et 
communales. C’est une clé de répartition, acceptée par l’ACG, basée sur la 
population des 4-25 ans des communes concernées, tout cela étant paramétré 
par l’indice de capacité financière, le taux de population allophone et un indice 
de richesse/pauvreté des contribuables de la commune. Des éléments 
supplémentaires ont également été prévus pour éviter des effets d’aubaine. En 
effet, on se retrouvait avec des communes qui mettaient 0 F et qui se 
retrouvaient théoriquement avec 80 000 F ou 100 000 F de l’Etat. Cet argent 
de la subvention cantonale n’est donc disponible que si la commune participe 
à hauteur d’un ratio minimum qui a été fixé. La répartition est validée par le 
conseil de fondation qui est statutairement vice-présidé par un magistrat 
communal.  

 
Relations entre FASe et centres de loisirs 

Un commissaire souhaite savoir si la FASe peut choisir les travailleurs 
sociaux qu’elle envoie dans les centres de loisirs. M. Thorel répond que c’est 
la FASe qui met à disposition ses employés : on est cependant dans la 
négociation, l’échange et la communication avec les autres partenaires. La 
FASe s’efforce ainsi d’appliquer la politique décidée localement par les 
partenaires en question, dont les communes, les associations locales et les 
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comités locaux de centres de loisirs. Le même commissaire croit savoir que 
ces comités peuvent se voir attribuer des travailleurs sociaux financés par le 
contribuable genevois sans obligation d’admettre comme membre tout habitant 
du quartier. Cela poserait un problème de garantie démocratique.  

Mme Emery-Torracinta relève que le code civil règle le droit des 
associations, mais que celles-ci ont des statuts propres et sont libres de 
s’organiser. On est là dans le cadre de missions que le canton ou les communes 
pourraient effectuer et qu’ils délèguent à une entité extérieure. Le même 
commissaire estime cependant qu’on est là dans une situation de monopole sur 
un territoire donné, où il n’y a qu’une maison de quartier ou un centre de loisirs. 
Une commissaire comprend que tout le monde ne peut pas entrer dans les 
comités de maisons de quartier qui touchent les jeunes, particulièrement ciblés 
par diverses sectes, qui ne sont pas toujours de bon aloi. Il lui semble donc 
important que des gens s’organisent et réfléchissent dans les quartiers. Le 
président doute cependant que le contrat de prestations de la FASe permette de 
débattre de la gouvernance des maisons de quartier.  

Mme Emery-Torracinta note que la FASe est une fondation sous la 
surveillance de l’Etat. Quant aux associations, elles délivrent des prestations 
qui font l’objet d’un contrat, mais l’Etat ne se substitue pas à elles. L’Etat 
n’intervient pas pour dire qui doit être membre de leurs comités, etc. Ce qui 
intéresse les collectivités publiques, c’est le travail que les membres des 
associations, en général des bénévoles, effectuent. Si ce travail était étatisé, 
cela serait plus cher et plus lourd en termes administratifs. Il faut voir les 
avantages et inconvénients des prestations déléguées en sachant que l’on joue 
sur la souplesse du fait que l’autre a une liberté et une marge de manœuvre qui 
lui permettent d’aller plus vite. Lorsque 200 jeunes sont arrivés pratiquement 
d’un coup, nous avons ainsi pu faire appel très vite à la FASe. Le prix de cette 
souplesse, c’est l’indépendance.  

Un commissaire trouve que c’est une chance que les communes soient 
partie à ce type de contrat de prestations. Ce qu’on peut regretter, c’est que 
toutes les communes ne participent pas. On avait déjà ce problème il y a une 
quinzaine d’années où il y avait des jeunes qui venaient de la campagne et 
qu’on retrouvait dans des zones comme Vernier ou le centre-ville et qui étaient 
pris en charge par des centres auxquels leur commune ne participait pas. Il croit 
que c’est plutôt une chance aujourd’hui d’avoir un double contrôle du canton 
et des communes. S’il devait y avoir des problèmes, on devrait prendre en 
compte ce que font les autorités publiques, mais si c’est parce qu’il y a un cas 
précis à un endroit, il faut faire appel à la Cour des comptes. Mme Emery-
Torracinta relève que les communes sont autonomes, mais que le maillage est 
tout de même serré. Elle rappelle que la question s’était posée de savoir si la 
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FASe ne devrait pas relever des communes, pour des raisons de proximité, 
dans le cadre de la répartition des tâches. Mais la nécessité d’une vision 
globale, d’un maillage et d’un lien avec l’Etat a fait préférer une gestion 
conjointe.  

Plusieurs commissaires demandent d’auditionner la FASe. 

 
* * * 

 
Audition de la Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle 
(FASe) représentée par M. Alain-Dominique Mauris, président, et 
M. Yann Boggio, secrétaire général, du 6 septembre 2017 

Présentation de la FASe 

M. Mauris présente brièvement la FASe. Elle dispose de 1000 employés et 
de 420 ETP. Elle est active sur 47 centres (maisons de quartier), et dispose 
aussi de 13 équipes de travailleurs sociaux hors murs (TSHM). Il précise que 
la FASe couvre pratiquement l’ensemble des communes genevoises. 
D’ailleurs, cela évolue à chaque fois que la situation est présentée aux 
commissaires avec une équipe ou un centre de plus qui s’est ouvert. Il y a aussi 
des projets spécifiques. La FASe a beaucoup travaillé sur des mesures 
d’efficience : 94-96% des collaborateurs sont voués au terrain et 4-6% à 
l’administratif. Elle a beaucoup développé l’autofinancement et la recherche 
des fonds privés.  

La FASe repose sur un partenariat à quatre avec le canton, les communes, 
la fédération des centres de loisirs (FCLR) et le personnel. Elle délivre plus de 
2000 actions par an dans le canton, qui touchent environ 23 000 enfants, 
15 000 adolescents et 7000 jeunes adultes. Jusqu’ici le canton souhaitait que 
l’on ne s’occupe pas des plus de 18 ans, mais ce n’est pas possible. La FASe 
va donc jusqu’à 25 ans. De jeunes adultes qui nécessitent un suivi, notamment 
dans les maisons de quartier. Cela représente un total de 211 000 à 
220 000 heures de prestations à la population. La FASe s’intéresse à une frange 
de jeunes en rupture que l’on doit réinsérer. Elle vise des jeunes en difficulté, 
notamment au travers de l’unité d’assistance personnalisée (UAP) mise en 
place au moment de la réforme du droit pénal des mineurs. Résultat : la 
Clairière se vide des jeunes « condamnés » suivis désormais par l’UAP avec 
un taux de satisfaction excellent. M. Mauris signale que la FASe offre aussi 
quelque 17 000 heures de petits jobs aux jeunes du canton. Lors de la Vogue 
de Carouge ou des Rencontres musicales de Bernex, les commissaires ont peut-
être vu des jeunes avec des maillots de couleur qui ramassent la vaisselle, etc. 
Ces petits jobs sont organisés par la FASe. Pour ces jeunes, c’est une manière 
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de mettre un pied dans le travail par l’insertion, et de se rendre utile à la 
collectivité. La FASe a aussi développé récemment une activité importante 
pour le suivi des réfugiés mineurs non accompagnés (RMNA). 

La FASe a renforcé la formation de ses collaborateurs, ce qui explique les 
indemnités à cet effet constatées par les commissaires. Elle a augmenté son 
nombre de postes d’année en année, à mesure que de nouveaux centres se sont 
ouverts. Et, vu que la HETS ne forme pas assez d’animateurs socioculturels, 
la FASe doit les trouver où elle peut. Il y aurait peut-être le potentiel pour 
former davantage de jeunes dans ce domaine. Concernant le personnel 
frontalier, la FASe a un taux de 6 à 7% de non-résidents. Ce taux est assez 
stable d’une année à l’autre.  

M. Mauris souligne encore que la FASe a très vite réagi par rapport à la 
« radicalisation » : elle a demandé au DSE de pouvoir intervenir sur des 
formations. Il ajoute qu’elle s’occupe aussi de jeunes à besoins éducatifs 
particuliers en rapport avec l’école inclusive. Enfin, elle intervient par rapport 
à l’accueil continu.  

 
Travail de la FASe sur la « radicalisation » 

Un commissaire note que la FASe a mis en place un certain nombre de 
choses par rapport à la « dé-radicalisation » ou, plus précisément, pour 
intervenir en amont. Il aimerait aussi avoir des informations sur les 
correspondants de nuit, bien qu’ils ne dépendent apparemment pas de la FASe.  

M. Boggio répond que la FASe s’est inquiétée de la « radicalisation » 
depuis 2014-2015, à partir de retours de terrain relativement inquiétants. Elle 
a confronté cela avec ce que ses partenaires pouvaient entendre du DIP ou du 
Bureau du délégué à l’intégration des étrangers (BIE). Elle a essayé de 
travailler avec le DIP, le BIE et l’Hospice général pour mutualiser les besoins 
en formation. Elle a offert une première réponse au public en mettant à 
disposition une ligne téléphonique gérée par la Main Tendue, 24 heures sur 24. 
En même temps, elle a mobilisé des compétences particulières au niveau du 
centre d’information sur les croyances qui a tenté de répondre aux demandes 
du public et des professionnels. Voilà la partie publique de cette plateforme de 
prévention des « radicalisations ».  

Un deuxième volet consiste à savoir ce qu’on fait des situations repérées 
sur le terrain qui sont prises en charge dans le cadre d’une plateforme restreinte. 
Celle-ci concerne cinq directeurs d’institution qui travaillent en commun  
– Brigade des mineurs, FASe, DIP, Hospice général et le BIE – pour traiter les 
informations dont nous disposons et proposer des interventions : prise de 
contact avec les parents, encouragement des jeunes concernés à fréquenter le 
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centre d’information sur les croyances, etc. Il y a différentes formes d’action 
possibles, et cela peut aller jusqu’au signalement à la brigade de la sécurité 
intérieure. M. Boggio précise que 35 à 40 jeunes sont aujourd’hui suivis 
attentivement avec le souci de garder le lien. L’ensemble du dispositif coûte 
80 000 F par an pour la partie publique, le reste relevant de la mutualisation de 
compétences d’institutions déjà actives. 

En décembre 2016, la FASe a commencé à s’occuper du premier jeune 
genevois de retour de Syrie qui a été mis en liberté provisoire sous contrainte 
de suivi éducatif et sécuritaire par le Ministère public de la Confédération, qui 
a chargé la FASe du volet socio-éducatif. La FASe a travaillé avec les services 
de renseignement de la Confédération et la police cantonale pour la mise en 
place du dispositif sécuritaire. M. Boggio précise que cela fonctionne bien pour 
un coût d’environ 2500 F par mois, entièrement facturé à la Confédération. 
M. Boggio préfère parler de « dés-endoctrinement », plutôt que de « dé-
radicalisation ». Ce jeune n’avait pas de logement, et il a fallu le réinscrire dans 
toutes les institutions d’aide sociale, etc. Il a été mis en stage : deux heures par 
jour, puis une semaine. Il s’agit de le mettre en formation, avant qu’il n’entre 
en apprentissage, ce qui va venir sous peu. La FASe travaille avec lui pour 
l’aider à remettre en question l’idéologie qu’il a absorbée, en confrontant 
différents systèmes de valeur et en refusant de s’enfermer dans un seul 
système.  

Le dernier volet est plus émotionnel : il a 21 ans et une famille pas simple. 
On travaille au niveau émotionnel sur deux plans : un suivi 
psychothérapeutique individuel à sa demande ; une thérapie familiale pour 
recomposer un univers familial stable qui lui permette d’avancer et de sortir de 
la logique dans laquelle il s’est trouvé enfermé. Cela fonctionne, et la FASe 
commence à travailler avec des partenaires suisses alémaniques qui se 
retrouvent confrontés à des situations analogues. La FASe est dans l’attente du 
dépôt de l’acte d’accusation par le Ministère public, qui devrait intervenir à 
l’automne en vue d’un jugement au printemps 2018. Ce jeune a un degré de 
confiance vis-à-vis des éducateurs qui l’encadrent qui fait qu’ils se doivent de 
poursuivre sur ce chemin, en tout cas jusqu’au jugement.  

Pour répondre à l’ensemble de la question posée par un commissaire, 
M. Boggio indique que la FASe a vu apparaître les correspondants de nuit à 
Vernier, puis à Thônex et au Grand-Saconnex. Il croit que les rôles sont tout à 
fait différents. Les correspondants de nuit sont là pour amener une certaine 
stabilité dans un quartier, intervenir dans les conflits de voisinage, etc. jusqu’à 
deux ou trois heures du matin. Par contre, ils ne font pas de suivi effectif. Ils 
interviennent dans une logique de médiation in situ. La FASe n’intervient pas 
dans les mêmes configurations. Les TSHM s’intéressent aux populations 
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jusqu’à 25 ans et aux problématiques rencontrées par les jeunes. Le but étant 
de permettre à ces jeunes de raccrocher les dispositifs institutionnels. La FASe 
fait un accompagnement individuel que ne font pas les correspondants de nuit. 
Par contre, il a fallu mettre en place des instances de régulation, de 
coordination et d’échanges d’information puisqu’ils travaillent sur le même 
territoire. A noter qu’ils ne travaillent pas aux mêmes heures : la FASe peut 
intervenir entre 11h00 et minuit, voire 2h00 ou 3h00 du matin, lorsqu’il y a de 
grandes festivités où elle doit être présente pour des actions de prévention, 
notamment de consommation d’alcool et de réduction des risques.  

Le président ne met pas en question l’importance de l’intervention de la 
FASe, mais les commissaires ont en tête le cas du fameux Carlos à Zurich qui 
coûtait quelque chose comme 46 000 F par mois et qui avait suscité une levée 
de boucliers. Le président aimerait savoir combien peut coûter le traitement 
d’un cas dont s’occupe la FASe. M. Boggio indique que le coût se situe entre 
2500 F à 4000 F par mois, sachant que le coût est refacturé à la Confédération. 
Cela représente donc 0 F pour le canton. M. Mauris ajoute que la FASe a pris 
« le lead » au niveau suisse afin que tout le monde mutualise son expérience. 
Pour autant, cela coûte cher. Ce sont des jeunes qui reviennent, qui n’ont plus 
rien, et pour lesquels il faut tout remettre en place. Le but est d’éviter qu’ils ne 
dérivent vers la criminalité et le terrorisme. Aujourd’hui, on parle d’un cas, 
mais d’autres viendront peut-être demain. 

 
Stages, indemnités et politique de l’emploi de la FASe 

Un commissaire aimerait savoir quel est le montant de l’indemnité 
mensuelle versée aux stagiaires et ce que représentent les indemnités spéciales 
de fonction et les autres indemnités (le tout pour un total de 669 000 F en  
2015). Enfin, il souhaiterait obtenir le détail des « frais de fonctionnement CL 
TSHM s/ressources affectées » pour 218 342,85 F et les frais de 
fonctionnement des TSHM pour 714 034,29 F. M. Mauris indique que la FASe 
a transmis une réponse au DIP concernant les indemnités. Le président propose 
à M. Mauris de transmettre cette réponse directement à la Commission des 
finances et de l’annexer au procès-verbal. M. Boggio explique que les 
indemnités des stagiaires, les indemnités spéciales de fonction et les autres 
indemnités sont les mêmes depuis un certain nombre d’années. Il y a toutefois 
eu deux changements qui justifient une augmentation : tout d’abord les jetons 
de présence réactualisés par le Conseil d’Etat (en 2012 sauf erreur) ; ensuite, 
la réadaptation de l’indemnité de fonction liée à la recherche de fonds, etc.  

M. Boggio va donner les chiffres pour 2016. Il y a un montant de 127 768 F 
pour les stagiaires : ce sont des stages professionnalisant de niveau HES (en 
l’occurrence la HETS) rémunérés à hauteur de la convention que la HES-SO a 
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signée avec l’ensemble des lieux de formation. De mémoire, c’est un montant 
de 1480 F. M. Boggio ajoute que la FASe accueille 34 stagiaires de niveau 
HES par année dans le cursus professionnel, ainsi que 60 à 70 jeunes qui font 
des stages « découverte » ou « maturité professionnelle » (c’est-à-dire les 
40 semaines nécessaires à l’acquisition d’une forme de validation pour entrer 
dans une école de type HES). Les stages « maturité professionnelle » sont 
gérés directement par les milieux associatifs, c’est-à-dire par les 
47 associations avec qui travaille la FASe. Les stages « découverte » (de trois 
jours à une semaine) ne sont en revanche pas rémunérés. Ces jeunes vont 
découvrir le métier.  

En contrepartie de la rémunération des stagiaires, la convention HES 
prévoit une indemnité spéciale pour les formateurs, c’est-à-dire les animateurs 
qui vont les encadrer. Pour chaque jeune qui est dans un stage 
professionnalisant de niveau HES, la FASe reçoit une subvention de la HES-
SO qui est l’équivalent de 51 heures par stagiaire redistribué à la personne 
ayant un titre de praticien formateur qui prend en charge le suivi du stagiaire 
directement sur site. La FASe a aussi un certain nombre de CFC d’assistants 
socio-éducatifs (8 par année, sauf erreur, soit 24 apprentis en permanence). 
Dans ce cas, ce sont les normes de l’école (l’ECASE) qui s’appliquent pour la 
rémunération des stagiaires. En contrepartie, dans la même logique que pour 
les stages HES-SO, les praticiens formateurs CFC à même de suivre les 
personnes en situation d’apprentissage reçoivent l’équivalent 47 heures par an 
et par apprenti.  

Un commissaire demande si tous ces montants figurent sous la ligne 
« stagiaire » dans les comptes 2015 annexés au projet de loi, et si c’est dans les 
127 000 F que figurent tous ces montants. M. Boggio explique que ces 
127 000 F correspondent à la rémunération du stage pour les stagiaires. Pour 
2016, les indemnités se montent à 61 678 F pour les praticiens formateurs et à 
33 637 F pour les praticiens formateurs CFC. M. Mauris indique qu’il y a donc 
127 000 F pour les stagiaires, 505 000 F pour les indemnités liées à la fonction 
et 23 600 F pour les autres indemnités (pour les civilistes). Au total, on arrive 
au montant global auquel il a été fait référence. M. Boggio apporte une 
précision sur les indemnités spéciales de fonction, par exemple pour des 
coordinateurs d’équipes sans responsabilité hiérarchique. On peut avoir des 
équipes de 7 à 30 personnes suivant les lieux et en tenant compte des 
moniteurs. Il y a ainsi une indemnité spéciale de fonction de 200 F par mois 
pour les coordinateurs d’équipe. M. Mauris précise que ces 200 F par mois 
représentent au total un peu plus de 27 000 F par année. M. Boggio indique 
qu’il y a aussi une indemnité pour inconvénient de service – travail de rue. Elle 
se monte au total à 156 982 F par an. C’est une décision du bureau de conseil 
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de fondation qui date de 2007 et qui concerne uniquement les TSHM, qui sont 
très souvent dehors. M. Mauris fait enfin savoir que les jetons de présence 
correspondent à 159 000 F par an. 

Un commissaire demande des précisions sur les frais de fonctionnement 
pour les centres de loisirs et les TSHM. M. Mauris explique qu’il y a deux 
structures à la FASe : les centres de loisirs et le travail social hors murs. Dans 
les 47 centres, la subvention de fonctionnement émane directement de la 
commune et est délivrée directement à l’association du centre. Elle ne transite 
pas par les comptes de la FASe. En revanche, le budget de fonctionnement des 
équipes de TSHM transite par les comptes de la FASe. M. Mauris précise que 
cela concerne autant les déplacements et les repas que les frais d’animation et 
d’organisation des activités. C’est un montant de l’ordre de 700 000 F. Si on 
tenait compte des subventions aux centres délivrées directement par les 
communes, on devrait ajouter au budget de la FASe une somme d’environ 
10 millions de francs. Il ajoute que les budgets de fonctionnement des équipes 
hors murs sont également entièrement payés par les communes. 

Un commissaire demande des précisions sur les 6% à 7% de personnel 
frontalier. Il souhaite savoir quel est le pourcentage de permis G parmi les 
TSHM et parmi les autres travailleurs sociaux. M. Boggio n’a pas des chiffres 
distincts pour les animateurs dans les centres et pour les TSHM. Le taux 
cumulé, uniquement pour la fonction d’animateur et responsable d’équipe, est 
de 4% sur l’ensemble du canton, soit 27 permis G sur 259 personnes. Une 
commissaire souhaite connaître le nombre de personnes travaillant pour la 
FASe. M. Boggio répond qu’il y a entre 950 et 1050 contrats permanents. Par 
ailleurs, la FASe peut avoir des contrats liés à des activités spécifiques, par 
exemple un centre aéré organisé sur la semaine d’octobre. Ce chiffre de 950 à 
1050 contrats correspond au chiffre moyen durant dix mois par an. En juillet 
et août, il atteint les 1300 contrats. La même commissaire a vu que la FASe 
cotise à la CPEG. Elle demande si ses collaborateurs ont le statut B 5 05. 
M. Boggio le confirme. Elle demande aussi à quoi correspondent les revenus 
des centres de loisirs. M. Boggio répond que cela peut correspondre à une 
demande de personnes supplémentaires adressée à la FASe. La fondation 
facture alors aux centres ces coûts qui sont liés à des activités financées 
directement par les budgets d’animation des centres.  

Un commissaire a noté que la FASe propose des emplois de ludothécaire à 
32,5% ou de secrétaire sociale à 15%. Il se demande comment on peut 
travailler à de tels pourcentages. M. Boggio répond que ces professions de 
support (comptables, secrétaires, etc.) fonctionnent en pool. Comme la FASe 
a des collaborateurs à 60 ou 80%, l’un d’eux pourra prendre un 15% 
supplémentaire. Mais la FASe est obligée de faire paraître un appel à 
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candidatures, d’abord à l’interne puis à l’externe quand elle ne trouve pas à 
l’interne. En règle générale, la FASe a un pool qui travaille sur plusieurs 
centres.  

 
Sources de financement de la FASe 

Une commissaire comprend que les centres de loisirs sont autonomes. 
M. Mauris explique que les associations sont autonomes à teneur du code civil. 
Ils tirent leurs ressources de trois sources : de leurs activités propres, des 
allocations des communes et de la FASe, qui leur met à disposition des 
collaborateurs. Parfois, sur certains types d’activités, on a un cofinancement 
du canton et de la commune. Parfois, il n’y a qu’un financement de la 
commune. Pour compliquer le tout, comme il n’y a pas qu’une commune sur 
le canton de Genève, il y a toute une répartition du financement entre les 
communes riches, les communes pauvres, les communes qui ont une 
population précarisée, les communes qui ont une population non précarisée. 
En fonction de cette clé de répartition, les communes touchent une 
participation différente. La commissaire comprend que la FASe prend toutes 
ses charges à son compte et qu’elles sont en partie refacturées en fonction de 
cette clé de répartition.  

M. Mauris confirme que les collaborateurs ne sont pas financés de la même 
façon selon les communes : une commune riche sera moins financée qu’une 
commune pauvre. Les pages 34 et 35 du rapport annuel expliquent, de la 
manière la plus simple possible, comment la FASe intervient et qui paie quoi. 
Une clé de répartition est prévue. C’est le nouveau modèle de financement mis 
en place il y a quatre ans par les communes. Chacun y retrouve son compte.  

Un commissaire demande si la FASe est uniquement financée par des 
subventions de collectivités publiques ou si elle reçoit aussi des subventions 
de privés. M. Boggio relève que pour la deuxième année consécutive, la FASe 
a un financement communal supérieur (25 à 27 millions de francs) au 
financement cantonal (23 millions). Il ajoute que la FASe a des subventions 
publiques et privées complémentaires. Elle reçoit des subventions de la 
Confédération pour sa participation à des programmes nationaux. Elle assure 
notamment « le lead » dans la prévention des mariages forcés : à ce titre, elle 
reçoit une subvention limitée à trois ans d’un montant de 70 000 F. Elle reçoit 
aussi des subventions cantonales ponctuelles sur des objets particuliers. 
M. Mauris a évoqué les RMNA. Un passage devant la Commission des 
finances, sauf erreur à l’automne 2015, a été nécessaire pour dégager les 
ressources supplémentaires requises pour financer une extension du dispositif 
existant.  
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M. Mauris ajoute que la FASe a recherché des financements privés, pour 
un montant de 450 000 F, pour pouvoir prendre en charge ces jeunes qui sont 
arrivés en masse. M. Boggio précise que ce sont des subventions ponctuelles 
sur un projet particulier et qu’elles sont limitées dans le temps. M. Mauris 
explique que, pour tout ce qui est frais de fonctionnement et salaires, il est très 
dur de trouver un financement privé. Les privés financent facilement l’achat 
d’un bus, un projet en faveur des RMNA, etc. Par contre, quand on leur 
demande de financer des salaires, ce n’est possible que ponctuellement. Ceci 
dit, il a tout de même été possible de trouver 600 000 F à 700 000 F pour des 
salaires à l’extérieur.  

 

Débat au sein de la commission avant le vote 

Le président demande si d’autres auditions sont souhaitées et si les 
commissaires souhaitent attendre les documents promis avant de voter. Un 
commissaire note qu’il y a déjà des contrôles de la Cour des comptes, du SAI, 
de l’autorité de surveillance des fondations, et que la commission s’amuse à 
recevoir la FASe et à lui poser des questions. Ne faut-il pas être plus efficace ? 
Si ces entités ont passé tous ces contrôles, il se demande pour quelle raison il 
faut les auditionner sauf à vouloir diminuer leur subvention, ce qui ne nécessite 
d’ailleurs pas d’audition. Le président peut comprendre cette préoccupation 
d’efficacité. Il est vrai qu’il y a déjà eu des auditions inutiles demandées tant 
par la gauche que par la droite. En l’occurrence, cette audition était 
intéressante, et les auditionnés n’avaient pas l’air excédés. Les questions 
étaient pertinentes et aimables et les réponses documentées. Par ailleurs, la 
commission va encore recevoir des informations complémentaires.  

Un commissaire est d’accord que c’était très pertinent d’auditionner la 
FASe, mais il trouve que la commission pourrait aujourd’hui voter ce projet de 
loi. Les commissaires ont reçu des réponses pratiquement sur toutes les 
questions posées. Il estime qu’il s’agit aussi d’un vote de confiance. On voit 
qu’un gros travail est effectué. Il se souvient qu’on parlait de 10 à 15 millions 
de francs de budget à la FASe, il y a un certain nombre d’années. Aujourd’hui, 
ce budget est de près de 48 millions de francs pour une mission très concrète 
sur le terrain. C’est un véritable travail social de prévention. Il invite les 
commissaires à voter ce projet de loi. Un autre commissaire note que les 
représentants de la FASe ont répondu à des questions posées la semaine passée 
et que le DIP avait demandé de poser directement à la FASe. Si le DIP avait 
répondu à toutes les questions la semaine dernière, il n’aurait peut-être pas été 
nécessaire de faire cette audition. En l’occurrence, cette audition l’a convaincu. 



PL 12055-A 14/41 

Le président demande si les commissaires souhaitent voter ce soir. Un 
commissaire souhaite prendre position, étant donné que la commission va 
passer au vote. Il indique que la FASe pose problème pour le groupe MCG. 
L’action de la FASe a pu être critiquée dans certaines communes et son groupe 
trouve qu’il y a une confusion des rôles. Une fois de plus, on crée une usine à 
gaz comme la Fondation des parkings. On fait croire que la centralisation est 
efficace, alors que les communes devraient gérer l’essentiel de ces tâches, en 
tout cas pour ce qui est des centres de loisirs. Parfois, il y a aussi des centres 
de loisirs politisés qui déplaisent au groupe MCG. Il précise qu’il ne fait pas 
de généralisations, mais que département devrait être plus attentif. Il est étonné 
de voir le nombre de travailleurs frontaliers dans un domaine où il faut des 
compétences humaines. N’a-t-on pas ces compétences à Genève ? C’est 
quelque chose qu’il trouve assez choquant, d’autant plus qu’on a des écoles de 
travailleurs sociaux dans le canton. Le groupe MCG ne votera donc pas ce 
contrat de prestations. 

 

Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 12055 

L’entrée en matière du PL 12055 est acceptée par : 

Pour : 11 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC) 
Contre : 2 (2 MCG) 
Abstention : 1 (1 MCG) 
 

Vote en deuxième débat 

 

Le président met aux voix le titre et le préambule. 

Le titre et le préambule sont adoptés. 

 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 3 « Indemnité non monétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 4 « Programme ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 5 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 6 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 7 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 8 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 9 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 10 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 11 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 11 est adopté. 
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Vote en troisième débat 

 
Le PL 12055 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 11 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC) 
Contre : 2 (2 MCG) 
Abstention : 1 (1 MCG) 
 

 

Au vu de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à faire un bon accueil à ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(12055-A) 

accordant une indemnité à la Fondation genevoise pour l’animation 
socioculturelle pour les années 2017 à 2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation genevoise pour 
l’animation socioculturelle (ci-après : la fondation) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la fondation un montant annuel de 23 034 577 F pour les 
années 2017 à 2020, sous la forme d’une indemnité de fonctionnement au sens 
de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d’Etat 
dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d’indemnité calculé sur la masse salariale de l’entité au prorata de la 
participation de l’Etat (subvention d’exploitation) à la couverture des charges, 
sous réserve de l’approbation du Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré. 
4 L’indexation décidée par le Conseil d’Etat donne également lieu à une 
augmentation de l’indemnité. Ce complément est calculé sur la masse salariale 
de l’entité au prorata de la participation de l’Etat (subvention d’exploitation) à 
la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du 
dernier budget élaboré. 
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5 Il est accordé, au titre de compléments CPEG décidés par le Conseil d’Etat, 
un complément d’indemnité calculé sur la masse salariale de l’entité et au 
prorata de la participation de l’Etat (subvention d’exploitation) à la couverture 
des charges, sous réserve de l’approbation du Grand Conseil. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget élaboré. Les autres 
dispositions relatives notamment aux mesures d’assainissement de la caisse de 
pension demeurent réservées. 
6 Il est également accordé, sous réserve de l’approbation du Grand Conseil lors 
du vote du budget annuel, un complément d’indemnité au titre de l’extension 
de la mise en œuvre de l’accueil à journée continue à d’autres cycles 
d’orientation. 
 

Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L’Etat de Genève met gracieusement à la disposition de la fondation une 
partie de la parcelle 6634, sise à Versoix.  
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 2 295 F par année et figure en 
annexe aux états financiers de l’Etat et de la fondation. Ce montant peut être 
réévalué chaque année. 
 

Art. 4 Programme 
Cette indemnité figure sous le programme A03 « Suivi éducatif et soutien aux 
familles » du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2020. L’article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Cette indemnité doit permettre à la fondation de remplir la mission confiée par 
l’Etat, selon l’article 8 de la loi relative aux centres de loisirs et de rencontres 
et à la Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle, du 15 mai 1998, 
et de fournir les prestations en matière d’intégration, de suivi éducatif et 
soutien aux familles décrites dans le contrat de droit public annexé. 
 

Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel, sous réserve de l’inscription par le Conseil 
d’Etat des montants budgétaires concernés pour les années considérées. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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Date de dépôt : 16 octobre 2017 

RAPPORT DE MINORITÉ 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le groupe MCG est inquiet du nombre non négligeable de travailleurs 
permis G (frontaliers) qui sont employés par la FASe. Il est étonnant que 
Genève, alors qu’elle compte une école formant les travailleurs sociaux, ne 
trouve pas le personnel nécessaire dans le canton et doive recruter hors du 
canton. Les demandeurs d’emploi de notre canton manquent-ils à ce point des 
compétences humaines nécessaires dans le domaine du travail social ? C’est 
d’autant plus incompréhensible que de nombreux jeunes sont intéressés par les 
métiers qui sont du ressort de cette fondation. 

Une fois de plus, on constate que les frontaliers (permis G) prennent la 
place de nombreux travailleurs locaux qui ne peuvent ainsi pas être embauchés 
par la FASe. Uniquement dans la fonction d’animateur et responsable 
d’équipe, 4% sont détenteurs du permis G frontalier, soit 27 personnes sur un 
total de 259 personnes. 

Il convient de s’interroger sur l’efficacité de la formation dans notre école 
HES dédiée aux travailleurs sociaux, puisqu’elle n’assure apparemment pas 
cette formation a suffisamment d’étudiants. Ou la FASe a-t-elle se propres 
critères qui ne seraient pas les mêmes que la HES ? 

La FASe pose problème. On pourrait également s’interroger sur le fait que 
les communes délèguent à cette fondation un travail qu’elles pourraient 
effectuer directement, ce qui fait inévitablement penser à une usine à gaz 
centralisée. 

L'action de la FASe est critiquable du fait qu’elle effectue un travail 
centralisé en particulier pour le compte des communes, ce qui crée 
inévitablement une confusion des rôles. Quand bien même, ce travail devrait 
être effectué directement par les communes et qui ne devrait pas être délégué 
à une superstructure tout à fait artificielle. 
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Nous sommes également inquiets de constater la politisation de certains 
centres de loisirs, sans faire de généralisation hâtive. Certains de ces centres 
peuvent refuser d’accepter des membres dans leur structure associative, sans 
avoir possibilité de recours. Il existe un déficit démocratique d’autant plus 
important que ces centres ont une position de monopole dans les quartiers et 
qu’ils sont dépendants, sans mise au concours, des services de la FASe, qui 
sont subventionnés par le contribuable cantonal. 

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs les 
députés, de refuser ce contrat de prestations. 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
GRAND CONSEIL 
Commission des finances 
 

Genève, le 14 septembre 2017 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Abréviations utilisées dans le document de la FASe portant sur les permis G 
 
 
 
RSC responsable socioculturel / responsable d'équipe 

ASC animateur socioculturel 

ASE assistant socio-éducatif 

LUDO ludothécaire et responsable de ludothèques 

ATE  personnel administratif et technique 

CUI  cuisinier 

MON moniteur 

SG  personnel du secrétariat général FASe 

FCLR personnel affecté auprès de la Fédération des centres de loisirs et de rencontres 

 

ANNEXE 1
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